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Droits d’inscriptions 2025/2026 à l’Université de Strasbourg 

Les droits d'inscription aux diplômes nationaux sont fixés conjointement par le ministère de l'Enseignement supérieur et de 

la Recherche et le ministère de l'Economie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique. 

Ces droits nationaux comprennent une part de 23 euros de gestion, non remboursable lors de l'annulation d'inscription 

(art.18 de l'arrêté du 19/04/2019). 

Les étudiants s'inscrivant en césure dans un diplôme national se voient appliquer les droits réduits. 

 
*Tarifs 2025/2026 susceptibles de modification pour l’année universitaire 2026/2027. 
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Je suis étudiant international et 

I. Je suis concerné par l’une des situations suivantes : 

J’étais inscrit en 2018/2019 dans un établissement supérieur français ou dans un centre FLE (Français Langue 

Étrangère) 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Je suis québécois 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Je m’inscris en doctorat, HDR, 3ème cycle santé (hors DESC) 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Je suis résidant longue durée en France (ou son enfant) 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples (justificatif à fournir : un 

titre de séjour portant la mention « Carte de résident » ou  « Carte de résident de longue durée – UE » ou un « 

Certificat de résidence algérien » d’une validité de 10 ans). 

Je suis titulaire d'un titre de séjour « membre de la famille d'un citoyen EU »  

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Je suis domicilié fiscal / rattaché à un foyer fiscal en France depuis au moins 2 ans 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Justificatifs à fournir si fiscalement domicilié : les trois avis d’imposition de l’étudiant de 2023,2024 et 2025 

portant sur les revenus des années 2022, 2023 et 2024 ou avis de situation déclarative (ASDIR, document 

téléchargeable dès la télé déclaration). 

Justificatifs à fournir si rattaché à une foyer fiscal français : Les trois avis d’imposition du foyer fiscal domicilié en 

France auquel la personne est rattachée pour 2023, 2024 et 2025 portant sur les revenus des années 2022, 2023 

et 2024 ou avis de situation déclarative (ASDIR, document téléchargeable dès la télé déclaration) ET copie d’une 

déclaration des revenus sur laquelle l’état civil de la personne rattachée doit être mentionnée, en particulier si la 

déclaration a été faite par internet (la déclaration effectuée par internet est disponible dans le compte fiscal 

particulier et peut donc être réimprimée) 

Je suis réfugié ou bénéficiaire de la protection subsidiaire (ou son enfant mineur) 

Je ne paie pas de droits d’inscription. 

Je m’inscris en CPGE 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

Je m’inscris en contrat d’apprentissage 

Je ne paie pas de droits d’inscription. 

Je bénéficie d’une bourse CROUS 

Je ne paie pas de droits d’inscription. 

Je bénéficie d’une Bourse du Gouvernement Français (BGF) 

Je ne paie pas de droits d’inscription. 

Je bénéficie d’une exonération totale des frais d’inscription sur décision de l’établissement  

Je ne paie pas de droits d’inscription. 



 

5 

Retour à la FOIRE AUX QUESTIONS 

 Je m’inscris dans le cadre d’un programme d’échange ou d’une convention de coopération (Erasmus, Double 

diplôme, Diplôme délocalisé…) 

Je paie les droits d’inscription en application des dispositions du programme ou de la convention. 

 Je m’inscris en EAD (enseignement à distance) 

Je paie les droits différenciés si je ne suis pas concerné par l’une des situations ci-dessus. 

 Je suis considéré comme public empêché (incarcération et/ou hospitalisation)  

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples. 

 

 

 

 

 

II. Je suis un étudiant communautaire (de nationalité d’un pays de l’Union Européenne, de l’Espace 

Economique Européen, de la Confédération Suisse, de la principauté d’Andorre ou de Monaco) 

 

 Je m’inscris dans une formation de 1er, 2ème ou 3ème cycle 

Je ne paie pas les droits différenciés mais les droits d’inscription nationaux simples (cf. tarifs en fonction du 

diplôme). 

 

 Je m’inscris en année de césure, tous niveaux confondus (suite à l’acceptation de la composante) 

Je règle les droits nationaux réduits (cf. tarifs en fonction du diplôme). 

 

 Je m’inscris dans plusieurs formations (hors formations de santé) : 

a) 1er cycle 

i) Plusieurs diplômes de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (178 €) et les droits nationaux réduits 

pour mon inscription complémentaire (118 €). 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €).  

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle : 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 

 

b) 2ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription et les droits nationaux réduits pour mon 

inscription complémentaire (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme). 

En cas d’inscription parallèle en Diplôme d’ingénieur et en Master, l’inscription première est l’inscription 

en Diplôme d’ingénieur (628 €) et l’inscription complémentaire est celle de Master (droits réduits : 166 €). 
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ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire en 2ème cycle (Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 419 €).  

 

c)  3ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 3ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (397 €) et les droits nationaux réduits 

pour mon inscription complémentaire (264 €). 

 

ii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire en 2ème cycle (Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 419 €).  

 

 Je m’inscris dans plusieurs formations (dont au moins une formation de santé) : 

a) 1er cycle 

i) Plusieurs diplômes de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (Certificat de capacité d'orthoptiste 340€ 

ou autre Diplôme de 1er cycle 178 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire 

(118 €).  

En cas d’inscription parallèle en Certificat de capacité d'orthoptiste et dans un autre diplôme de 1er cycle 

(santé ou autre), l’inscription première est l’inscription au Certificat de capacité d'orthoptiste (340 €) et 

l’inscription complémentaire est la seconde de 1er cycle (droits réduits : 118 €). 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€).  

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle : 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 
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complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€).  

 

b) 2ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription et les droits nationaux réduits pour mon 

inscription complémentaire (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme). 

En cas d’inscription parallèle en Certificat de capacité d'orthophoniste et en Master, l’inscription première 

est l’inscription en Certificat de capacité d'orthophoniste (563 €) et l’inscription complémentaire est celle 

de Master (droits réduits : 166 €). 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€).  

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire en 2ème cycle (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme). 

 

c)  3ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 3ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription et les droits nationaux réduits pour 

mon inscription complémentaire (voir tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme). 

 

ii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€).  

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle :  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire en 2ème cycle (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme). 

 

III. Je suis un étudiant extra-communautaire (de nationalité autre que celle d’un pays de l’Union 

Européenne, de l’Espace Economique Européen, de la Confédération Suisse, de la principauté 

d’Andorre ou de Monaco) 
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 Je m’inscris dans une formation de 1er cycle uniquement 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (Certificat de capacité d'orthoptiste 340 € ou autre 

Diplôme de 1er cycle 178 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire (Certificat de 

capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €).  

En cas d’inscription parallèle en Certificat de capacité d'orthoptiste et dans un autre diplôme de 1er cycle (santé ou 

autre), l’inscription première est l’inscription au Certificat de capacité d'orthoptiste (340 €) et l’inscription 

complémentaire est la seconde de 1er cycle (droits réduits : 118 €). 

 

 Je m’inscris dans une formation de 2ème cycle uniquement (hors formations de santé) 

  Je ne suis pas concerné par l’une des situations évoquées dans le I. 

a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle : 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme. 

b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) 

Et inscrit dans un diplôme 2ème cycle à l’Université de Strasbourg en 2024/2025. Je règle les droits nationaux 

simples en 2ème cycle jusqu’à l’obtention du diplôme pour lequel j’ai été exonéré en 2024/2025 : Master 254 € ou 

Diplôme d’ingénieur 628 €. 

 

c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) 

Je règle les droits nationaux simples jusqu’à l’obtention du diplôme pour lequel je suis exonéré en 

2025/2026 : Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €. 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème cycle pour 

l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle : 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme. 

 

 Je m’inscris dans une formation de 2ème cycle uniquement (formation de santé) 

  Je ne suis pas concerné par l’une des situations évoquées dans le I. 

a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle : 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme. 

b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) 

Et dans une formation de 2ème cycle en 2024/2025. Je règle les droits nationaux simples en 2ème cycle jusqu’à 

l’obtention du diplôme pour lequel j’ai été exonéré en 2024/2025 (Certificat de capacité d'orthophoniste 563 € ou 

Diplôme de formation approfondie en sciences médicales (DFASM), Diplôme de formation approfondie en sciences 

pharmaceutiques (DFASP), Diplôme de formation approfondie en sciences odontologiques (DFASO), Diplôme d'État 

de sage-femme, 254 €). 

c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscrits en 1ère année de 2ème cycle santé en 2025/2026  

Je règle les droits nationaux simples en 2ème cycle jusqu’à l’obtention du diplôme pour lequel je suis exonéré en 

2025/2026 (Certificat de capacité d'orthophoniste 563 € ou Diplôme de formation approfondie en sciences 

médicales (DFASM), Diplôme de formation approfondie en sciences pharmaceutiques (DFASP), Diplôme de formation 

approfondie en sciences odontologiques (DFASO), Diplôme d'État de sage-femme, 254 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème cycle pour 

l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscrits en année supérieure de 2ème cycle de santé en 2025/2026  

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle : 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme. 
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 Je m’inscris dans une formation de 3ème cycle uniquement 

Je ne paie pas les droits d’inscription différenciés mais les droits nationaux simples (cf. tarifs en fonction du 

diplôme). 

 

 Je m’inscris dans plusieurs formations (hors formations de santé) : 

  Je ne suis pas concerné par l’une des situations évoquées dans le I. 

a) 1er cycle  

i) Plusieurs diplômes de 1er cycle : 

(a) Je n’ai jamais été inscrit à l’Université de Strasbourg 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (178 €) et les droits nationaux réduits 

pour mon inscription complémentaire (118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (178 €) et les droits nationaux réduits 

pour mon inscription complémentaire (118 €). 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle  

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus)  

Et inscrit en 2ème cycle en 2024/2025. Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel j’ai été 

partiellement exonéré en 2024/2025, je règle les droits nationaux simples pour la première 

inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé (Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et 

les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire de 1er cycle (118 €). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) 

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, je 

règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème cycle 

pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme 

et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon 

inscription complémentaire de 1er cycle (118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour 

mon inscription complémentaire de 1er cycle (118 €). 



 

10 

Retour à la FOIRE AUX QUESTIONS 

 

b) 2ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 2ème cycle :  

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année et les droits différenciés 

réduits pour le diplôme complémentaire de 2ème cycle (2627 €) par année. Nous supposons dans ce 

cas que les deux diplômes de 2ème cycle sont validés en même temps ; dans le cas contraire, 

l’inscription dans le diplôme qui restera à valider sera une inscription première à 3941 €. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025. 

Jusqu’à l’obtention des diplômes de 2ème cycle pour lesquels j’ai été partiellement exonéré en 

2024/2025, je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau 

universitaire le plus élevé et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire de 

2ème cycle. 

En cas d’inscription parallèle en Diplôme d’ingénieur et en Master, l’inscription première est 

l’inscription en Diplôme d’ingénieur (628 €) et l’inscription complémentaire est celle de Master (166 

€). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris dans deux 1ères années de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) 

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, 

je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (1ère année), celle du niveau 

universitaire le plus élevé (Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits 

pour mon inscription complémentaire de 1ère année de 2ème cycle (Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 

419 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement dans le cas de deux inscriptions en 1ère 

année de 2ème cycle pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris dans au moins une année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour un diplôme complémentaire de 1ère année de 2ème cycle 

(Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 419 €) ou les droits différenciés réduits (2627 €) pour un 

diplôme complémentaire supérieur de 2ème cycle. 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus)  

et inscrit en 2ème cycle en 2024/2025.  

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel j’ai été partiellement exonéré en 2024/2025, 

je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) 

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, je 

règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 
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(Master 254 € ou Diplôme d’ingénieur 628 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (166 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème cycle 

pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme 

et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (118 €). 

 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou 2024/2025 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

différenciés réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025.  

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

nationaux réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle dans le 

diplôme pour lequel j’ai été exonéré en 2024/2025 (Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 419 €). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

nationaux réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle (Master 166 

€ ou Diplôme d’ingénieur 419 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement pour l’inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026, jusqu’à l’obtention de ce diplôme. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

différenciés réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

 

c)  3ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 3ème cycle :  

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (Doctorat ou Habilitation à diriger des 

recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire (Doctorat ou 

Habilitation à diriger des recherches 264 €). 

 

ii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(Doctorat, Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (118 €). 
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iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou 2024/2025 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

différenciés réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025.  

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

nationaux réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle dans le 

diplôme pour lequel j’ai été exonéré en 2024/2025 (Master 166 € ou Diplôme d’ingénieur 419 €). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 1, Ingénieur 1ère année) en  

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

nationaux réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle (Master 166 

€ ou Diplôme d’ingénieur 419 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement pour l’inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026, jusqu’à l’obtention de ce diplôme. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 (Master 2, Ingénieur 2-3) 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits 

différenciés réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

 

 Je m’inscris dans plusieurs formations (dont au moins une formation de santé) : 

  Je ne suis pas concerné par l’une des situations évoquées dans le I. 

a) 1er cycle  

i) Plusieurs diplômes de 1er cycle : 

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (Certificat de capacité d'orthoptiste 340 

€ ou autre Diplôme de 1er cycle 178 €) et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire 

(118 €). En cas d’inscription parallèle en Certificat de capacité d'orthoptiste et dans un autre diplôme de 

1er cycle (santé ou autre), l’inscription première est l’inscription au Certificat de capacité d'orthoptiste (340 

€) et l’inscription complémentaire est la seconde de 1er cycle (droits réduits : 118 €). 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle  

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (Certificat de 

capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025.  

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel j’ai été partiellement exonéré en 2024/2025, 

je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 

118 €). 
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(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026  

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, 

je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 

118 €). 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026  

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (Certificat de 

capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant  

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€). 

 

b) 2ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 2ème cycle :  

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année et les droits différenciés 

réduits pour mon inscription supplémentaire en 2ème cycle, 2627 € par année. Nous supposons dans 

ce cas que les deux diplômes de 2ème cycle sont validés en même temps ; dans le cas contraire, 

l’inscription dans le diplôme qui restera à valider sera une inscription première à 3941 €. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus) et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025.  

Jusqu’à l’obtention des diplômes de 2ème cycle pour lesquels j’ai été partiellement exonéré en 

2024/2025, je règle les droits nationaux simples pour la première inscription (celle de santé) et les 

droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire de 2ème cycle (cf. tarifs 2ème cycle en 

fonction du diplôme). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris dans deux 1ères années de 2ème cycle en 2025/2026 

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, je 

règle les droits nationaux simples pour la première inscription (de 1ère année), celle du niveau universitaire 

le plus élevé (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon 

inscription complémentaire de 1ère année de 2ème cycle. 

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement dans le cas de deux inscriptions en 1ère 

année de 2ème cycle pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris dans au moins une année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du diplôme 

pour lequel je m’inscris en année supérieure et les droits nationaux réduits (cf. tarifs 2ème cycle en fonction 
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du diplôme) pour un diplôme complémentaire de 1ère année de 2ème cycle ou les droits différenciés réduits 

(2627 €) pour un diplôme complémentaire supérieur de 2ème cycle. 

 

ii) Un diplôme de 2ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (Certificat de 

capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €). 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus et inscrit en 2ème 

cycle en 2024/2025.  

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel j’ai été partiellement exonéré en 2024/2025, 

je règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus 

élevé (cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 

118 €). 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026  

Jusqu’à l’obtention du diplôme de 2ème cycle pour lequel je suis partiellement exonéré en 2025/2026, je 

règle les droits nationaux simples pour la première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé 

(cf. tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits pour mon inscription 

complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 

€). 

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en 1ère année de 2ème cycle 

pour l’année universitaire 2025/2026. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026  

Je règle les droits d’inscription différenciés en 2ème cycle, 3941 € par année jusqu’à l’obtention du 

diplôme et les droits nationaux réduits pour le diplôme complémentaire de 1er cycle (Certificat de 

capacité d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits différenciés réduits 

de 2627 € annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits, 

ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 1ère année de 2ème cycle (cf. tarifs 2ème cycle 

en fonction du diplôme) ou les droits nationaux réduits, pour mon inscription complémentaire en 

année supérieurs de 2ème cycle dans la formation pour laquelle j’ai été exonéré en 2024/2025  (cf. 

tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux 

réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 1ère année de 2ème cycle. 
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Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement pour l’inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026, jusqu’à l’obtention de ce diplôme. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits différenciés 

réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

 

 

c)  3ème cycle 

i) Plusieurs diplômes de 3ème cycle :  

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant 

Je règle les droits nationaux simples pour la première inscription et les droits nationaux réduits pour 

mon inscription complémentaire (voir tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme). 

 

ii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 1er cycle 

Déjà inscrit à l’Université de Strasbourg ou primo-arrivant Je règle les droits nationaux simples pour la 

première inscription, celle du niveau universitaire le plus élevé (cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) 

et les droits nationaux réduits pour mon inscription complémentaire de 1er cycle (Certificat de capacité 

d'orthoptiste 226 € ou autre Diplôme de 1er cycle 118 €). 

 

iii) Un diplôme de 3ème cycle et un diplôme de 2ème cycle 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits différenciés réduits 

de 2627 € annuellement pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (cf. tarifs 3ème cycle en fonction du diplôme) et les droits nationaux réduits, 

ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 1ère année de 2ème cycle (cf. tarifs 2ème cycle 

en fonction du diplôme) ou les droits nationaux réduits, pour mon inscription complémentaire en 

année supérieurs de 2ème cycle dans la formation pour laquelle j’ai été exonéré en 2024/2025  (cf. 

tarifs 2ème cycle en fonction du diplôme) 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1ère année de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits nationaux 

réduits, ce annuellement pour mon inscription complémentaire en 1ère année de 2ème cycle. 

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement pour l’inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026, jusqu’à l’obtention de ce diplôme. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits nationaux simples pour mon inscription en 3ème cycle et ce annuellement jusqu’à 

l’obtention de ce diplôme (Doctorat ou Habilitation à diriger des recherches 397 €) et les droits différenciés 

réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

 

 Je m’inscris en année de césure (suite à l’acceptation de la composante) 

(a) Je n’étais pas inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 ou en 2024/2025 
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Je règle les droits nationaux réduits pour une inscription en césure dans un diplôme de 1er ou de 3ème 

cycle (cf. tarifs en fonction du diplôme). 

Je règle les droits différenciés réduits, 2627 € pour une inscription en césure dans un diplôme de 2ème 

cycle.  

(b) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2023/2024 (tous niveaux confondus)  

Je règle les droits nationaux réduits pour une inscription en césure dans un diplôme de 1er, 2ème ou de 

3ème cycle (cf. tarifs en fonction du diplôme).  

Attention, cette mesure est transitoire et ne vaut qu’en cas d’une inscription en césure 2ème cycle pour 

l’année universitaire 2024/2025. 

(c) J’étais inscrit à l’Université de Strasbourg en 2024/2025 (tous niveaux confondus)  

 et je m’inscris en 1er cycle,  1ère année de 2ème cycle ou en 3ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits nationaux réduits pour une inscription en césure dans un diplôme de 1er, 2ème ou de (cf. 

tarifs en fonction du diplôme).  

Attention, cette mesure est transitoire et vaut uniquement pour l’inscription en 1ère année de 2ème 

cycle pour l’année universitaire 2025/2026, jusqu’à l’obtention de ce diplôme. 

 et je m’inscris en année supérieure de 2ème cycle en 2025/2026 

Je règle les droits différenciés réduits de 2627 € pour mon inscription complémentaire en 2ème cycle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si votre cas n’est pas répertorié ou en cas de doute sur votre situation, adressez votre demande à  

des-scol@unistra.fr  

 


